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Refus d'un temps partiel de droit à un fonctionnaire

DÉCISION DE JUSTICE
TA Grenoble – N° 1505919 – 12 octobre 2017 – C+ 
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TEXTE

Résumé
Mme M., professeur des écoles, sollicitait l’annulation d’une décision du recteur lui ayant refusé le bénéfice d’un
temps partiel de droit, tel que prévu par l’article 37 bis de la loi du 11 janvier 1984, pour donner des soins à sa mère
atteinte d’une maladie grave. S’il ressortait des pièces du dossier que Mme M. était présente au quotidien aux côtés
de sa mère, notamment lors de la prise d’un des repas, le tribunal a jugé que, dès lors que sa mère vivait dans un
EHPAD, la requérante ne pouvait être regardée comme donnant des soins à un ascendant au sens du texte précité.
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